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« Développer l’idée d’une “maison de la République” ouverte à
tous » (Abou Lagraa, Chapelle d’Annonay)
Paris - Publié le vendredi 4 mai 2018 à 16 h 00 - Interview n° 119336

« La principale différence entre la Chapelle et un outil labellisé réside dans le fait que ce lieu

est entièrement pensé par les artistes. De plus, nous avons la capacité d’accueillir les artistes

dans les quatre appartements et les dix chambres que nous louons à l’année avec la Compa-

gnie La Baraka. Dans un CCN, l’argent alloué pour accueillir les compagnies en résidence est

vite consommé dans les logements et la nourriture. Pouvoir recevoir les compagnies “comme

à la maison”, dans une ville où la vie coûte moins cher, permet de se consacrer uniquement à

la création », déclare Abou Lagraa, directeur du studio de la Chapelle Sainte-Marie d’Anno-

nay  (Ardèche)  et  de  la  Compagnie  La  Baraka,  à  News  Tank  le  02/05/2018.  Inauguré  le

06/04/2018, ce studio de danse contemporaine est installé au sein d’une chapelle du XVII

siècle.

« La Chapelle est un lieu dirigé par les artistes et pour les publics », dit encore le chorégraphe,

qui souhaite développer l’idée d’une « maison de la République ouverte à tous ». Subventions,

accueil des compagnies « du monde entier », actions culturelles auprès de la population et

développement de partenariats, Abou Lagraa répond aux questions de News Tank.

J'ai conscience que
nous évoluons dans

un environnement
privilégié.

EEnn  22001155,,  vvoouuss  ddééccllaarriieezz  àà  NNeewwss  TTaannkk  qquuee  vvoottrree  pprroojjeett  sseerraaiitt  ««  uunnee  aalltteerrnnaattiivvee  aauu  mmooddèèllee  eexxiiss--
ttaanntt  »»..  EEnn  qquuooii  vvoottrree  pprroojjeett  ddiiffffèèrree--tt--iill  dd’’uunn  CCCCNN  oouu  dd’’uunn  CCDDCCNN    ??

La principale différence entre la Chapelle et un outil labellisé
réside dans le fait que ce lieu est entièrement pensé par les
artistes.  De plus,  nous avons la capacité d’accueillir  les ar-
tistes dans les quatre appartements et les dix chambres que
nous louons à l’année avec la Compagnie La Baraka. Dans un
CCN, l’argent alloué pour accueillir  les compagnies en rési-
dence  est  vite  consommé  dans  les  logements  et  la  nourriture.  Pouvoir  recevoir  les  compagnies
« comme à la maison », dans une ville où la vie coûte moins cher, permet de se consacrer uniquement
à la création. Nous avons souhaité développer l’idée d’une « maison de la République » ouverte à
tous. La Chapelle est un lieu dirigé par les artistes et pour les publics.

D’autre part, j’ai conscience que nous évoluons dans un environnement privilégié. Il n’y a que très peu
de lieux semblables à la Chapelle, où le public se déplace également pour voir un monument patri-
monial. Cela peut rappeler l’Opéra Garnier ou le théâtre de Chaillot. C’est un outil  qui nous profite
énormément. Et nous souhaitons aussi en faire profiter le public en développant l’intérêt pour cette
chapelle du XVII  siècle.

QQuueell  aa  ééttéé  llee  bbuuddggeett  ddeess  ttrraavvaauuxx  ddee  rreessttaauurraattiioonn  ddee  llaa  CChhaappeellllee  SSaaiinnttee--MMaarriiee  ??
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Nous cherchons à
développer un

mécénat à hauteur de 40
000 €.

Les habitants
d’Annonay se sont

rapidement approprié la
Chapelle.

Il a été de 950 000 €, subventionné par la DRAC (320 000 €), la Région Auvergne-Rhône-Alpes (280
000 €), le Département de l’Ardèche (110 000 €) et la Ville d’Annonay (240 000 €). La Chapelle étant
inscrite à l’Inventaire supplémentaire des monuments historiques, nous avons été particulièrement
attentifs à sa restauration. D’ailleurs, nous avons entretenu des relations privilégiées avec les archi-
tectes. L’idée était vraiment de mettre en valeur cet édifice patrimonial.

QQuueell  eesstt  llee  bbuuddggeett  aannnnuueell  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  ssttuuddiioo  ddee  ddaannssee  ??

Il est de 404 000 €, dont 147 000 € de recettes propres prove-
nant des représentations de La Baraka, ce qui est un budget
raisonnable  pour  un  lieu  de  ce  type.  Malheureusement,  ce
n’est pas suffisant, et nous cherchons à développer un mécé-
nat à hauteur de 40 000 €.

UUnn  ddeess  mmootteeuurrss  dduu  pprroojjeett  eesstt  ddee  ddéévveellooppppeerr  uunn  lliieenn  aavveecc  lleess  ppuubblliiccss,,  eett  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  aavveecc
lleess  hhaabbiittaannttss  dd’’AAnnnnoonnaayy..  QQuueellllee  rreessppoonnssaabbiilliittéé  vvoouuss  sseenntteezz--vvoouuss  vviiss--àà--vviiss  dd’’eeuuxx  ??

L’objectif est de faire venir un public diversifié, et prioritairement celui d’Annonay, qui ne dispose pas
de scène conventionnée. La danse contemporaine peut paraître opaque pour les non-initiés et je
souhaite justement briser le mur qui semble séparer le public de la création contemporaine. Pour ce-
la, nous avons développé plusieurs concepts qui incluent le public. Notamment celui des « Rendez-
vous de la Chapelle », qui invite toutes les semaines le public à participer au processus de création en
présence des artistes. Cela permet de désacraliser l’image élitiste de la danse contemporaine. Et
nous sommes même un peu dépassés, puisque ces répétitions ouvertes affichent complet toutes les
semaines.

Mon travail consiste avant tout à traduire le langage chorégraphique. Le problème ne vient pas du
public qui ne comprend pas un spectacle, mais plutôt du spectacle lui-même qui n’a pas su se rendre
intelligible. Je souhaite prendre ce problème en sens inverse, et en faveur du public. Il faut arrêter de
penser que le public ne peut pas comprendre la création contemporaine. Encore une fois, c’est une
question de langage : les gens ignorent le terme de « résidence d’artiste », mais en saisissent tout de
suite le concept. En tant que professionnels, nous maîtrisons ces termes, mais ma mission est juste-
ment de rendre accessibles ces démarches artistiques.

QQuueellss  ssoonntt,,  sseelloonn  vvoouuss,,  lleess  aavvaannttaaggeess  àà  bbéénnééffiicciieerr  dd’’uunn  oouuttiill  qquuii  nn’’aa  ppaass  ddee  llaabbeell  ??

Malgré tous les investissements mis en œuvre depuis des an-
nées, la majorité des gens connaissent peu ou mal les outils
CCN ou CDCN. Les habitants d’Annonay se sont rapidement
approprié la Chapelle. Ils ont tout de suite identifié ce lieu, ce
qui n’aurait peut-être pas été spontanément le cas s’il  avait
été  question  d’un  CCN.  Sans  restreindre  nos  exigences,  je
souhaite rendre ce lieu accessible à tous. D’ailleurs, la plupart de nos représentations sont gratuites.
Et pour continuer dans cette démarche,  nous allons mettre en place des bus que les personnes
âgées pourront prendre pour venir danser à la Chapelle. De même, nous travaillons avec des jeunes
danseurs de hip-hop de la MJC d’Annonay. L’enjeu avec les jeunes est qu’ils reviennent. Ils se sentent
de fait exclus de cet univers dont ils ne maîtrisent pas les codes. Leur proposer une résidence à la
Chapelle, c’est s’assurer qu’ils s’approprient ce lieu. Le plus beau reste de les voir revenir en famille la
semaine suivante, cette fois en tant que spectateurs.

Quand le projet a été rendu public, certains ont contesté son utilité, en argumentant que la ville avait
plus besoin de routes et de signalisation que d’un studio de danse. Or, le projet de la Chapelle est
également d’utilité publique. Nos missions de sensibilisation et d’action culturelle touchent toute sorte
de public.

«

«

Article n° 119336 https://culture.newstank.fr/fr/article/printable/119336/developper...

2 sur 4 11/05/2018 à 09:40



La Chapelle doit
servir de centre de

diffusion international.

AAccccuueeiilllliirr  ddeess  ccoommppaaggnniieess  iinntteerrnnaattiioonnaalleess  eett,,  aavveecc  eelllleess,,  ttoouuss  lleess  ssttyylleess  ddee  ddaannssee,,  eesstt  uunn  ddeess
pprriinncciippaauuxx  aaxxeess  ddee  vvoottrree  pprroojjeett..  CCoommmmeenntt  ccoommpptteezz--vvoouuss  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  cceettttee  vvoolloonnttéé  ??

J’ai longtemps été catégorisé en tant que danseur de hip hop
en raison de certaines de mes chorégraphies. Mettre des éti-
quettes, c’est typiquement français. Le but de ce lieu est jus-
tement de pouvoir accueillir toute sorte de danse, avec l’exi-

gence que nécessite la création contemporaine. La Chapelle doit servir de centre de diffusion inter-
national et permettre aux habitants d’Annonay de se confronter à une pratique artistique multiple.
Pour cela, nous disposons d’une qualité d’accueil et d’une infrastructure d’une qualité rare, avec un
plateau de 10 mètres de large et l’acoustique incomparable de la Chapelle. Nous avons accueilli le
mois dernier Andréa Rama et la Compagnie Porson’s Khashoggi du Luxembourg, dont la création
s’apparente à de la non-danse. Je compte bien continuer sur cet élan en accueillant des compagnies
du monde entier. D’ailleurs je suis actuellement en contact avec la Ville de New York. Nous n’exigeons
rien des compagnies que l’on accueille, si ce n’est une résidence de deux semaines au minimum et
un rythme d’une représentation publique par semaine.

Par ailleurs, le lieu accueillera en résidence des artistes faisant partie du réseau des partenaires de la
Chapelle,  qui  comprend le Théâtre national pour la Danse de Chaillot,  les Théâtres de la Ville du
Luxembourg  et  le  Fonds  culturel  national  du  Luxembourg.  Ces  partenaires  privilégiés  nous  per-
mettent de multiplier les résidences et de bénéficier d’une participation financière. L’un des enjeux de
ce lieu est aussi de développer les dynamiques territoriales, et le studio accueillera également des
compagnies nationales et de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Abou Lagraa

PPaarrccoouurrss DDeeppuuiiss JJuussqquu''àà

LLaa  CChhaappeellllee  SSaaiinnttee--MMaarriiee  dd''AAnnnnoonnaayy
Directeur

Avril 2018 Aujourd'hui

CCoommppaaggnniiee  LLaa  BBaarraakkaa
Fondateur et directeur artistique

1997 Aujourd'hui

MMaaiissoonn  ddee  llaa  DDaannssee
Artiste associé

2015 2015

LLeess  GGéémmeeaauuxx  --  SSccèènnee  nnaattiioonnaallee  ddee  SScceeaauuxx
Artiste associé

2008 2013

BBoonnlliieeuu,,  ssccèènnee  nnaattiioonnaallee  dd''AAnnnneeccyy
Artiste associé

2003 2006

DDaannsseeuurr  eett  cchhoorrééggrraapphhee.

23 pièces au répertoire.
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La Chapelle d'Annonay

••  LLiieeuu  ddééddiiéé  àà  llaa  ccrrééaattiioonn  ddee  ddaannssee  ccoonntteemmppoorraaiinnee  iinnaauugguurréé  llee

0066//0044//22001188

••  MMiissssiioonnss

- création, production et diffusion d'œuvres chorégraphiques

- accueil des compagnies

- sensibilisation des publics à la culture chorégraphique

••  DDiirreecctteeuurr  ::  AAbboouu  LLaaggrraaaa

••  CCoonnttaacctt  ::  Laure Chaveyriat, administratrice

••  TTéélléépphhoonnee  ::  09 75 19 86 90
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